
                 Résultat de marché
 

Section I : Entité adjudicatrice
I.1)  NOM, ADRESSES ET POINT(S) DE CONTACT : 
  Syndic. Mixte des transports en Commun, 77 rue Jules-Verne B.P. 168, Contact : melle TIREUR, à l'attention de M. le président Jean-Luc WERY, F-62253 Hénin 
Beaumont Cedex. Tél. 03 21 08 06 36. Fax 03 21 08 06 39. 
  Adresse(s) internet : Adresse générale de l'entité adjudicatrice : http://www.smt-artois-gohelle.fr.
I.2)  ACTIVITÉ(S) PRINCIPALE(S) DE L'ENTITÉ ADJUDICATRICE :   Service de chemin de fer urbains, de tramway ou d'autobus.
 

Section II : Objet du marché
II.1)  DESCRIPTION 
 II.1.1) Intitulé attribué au marché par l'entité adjudicatrice :   réalisation de levés topographiques. 
 II.1.2) Type de marché et lieu d'exécution, de livraison ou de prestation :   Services.   Catégorie de service : no12. 
    II.1.3) L'avis implique : 
    II.1.4) Description succincte du marché ou des acquisitions :    levés topographiques à réaliser dans le cadre du projet de 2 lignes de tramway. Les données 
serviront au travail des études préliminaires du maître d'oeuvre du projet. 
 II.1.5) Classi�cation CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics) :   71351810. 
 II.1.6) Marché couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) :   Oui. 
II.2)  VALEUR TOTALE FINALE DU OU DES MARCHÉ(S) 
 II.2.1) Valeur totale �nale du ou des marchés passés : 
   

Section IV : Procédure
IV.1)  TYPE DE PROCÉDURE 
 IV.1.1) Type de procédure :   Négociée avec mise en concurrence. 
IV.2)  CRITÈRES D'ATTRIBUTION 
 IV.2.1) Critères d'attribution :   O�re économiquement la plus avantageuse. 
 IV.2.2) Une enchère électronique a été utilisée : 
IV.3)  RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF 
 IV.3.1) Numéro de référence attribué au dossier par l'entité adjudicatrice :   09T001. 
 IV.3.2) Publication(s) antérieure(s) concernant le même marché :   Avis sur un pro�l d'acheteur
Numéro de l'avis au JO : 2009/S68-098982 du 08/04/2009. 

Section V : Attribution du marché
V. 1) ATTRIBUTION ET VALEUR DU MARCHé
MARCHÉ no : 1 
INTITULÉ : Ligne Liévin-Lens-Hénin-Noyelles-Godault. 
 V.1.1)  DATE D'ATTRIBUTION DU MARCHÉ :   1.e.r juillet 2009 
 V.1.2)  NOMBRE D'OFFRES REÇUES : 7 
 V.1.3)  NOM ET ADRESSE DE L'OPÉRATEUR ÉCONOMIQUE AUQUEL LE MARCHÉ A ÉTÉ ATTRIBUÉ  :  
Groupement LEJEAIL/MEGRET/CARON, 345 RUE DE L' ABREGAIN, F-62800 Liévin. 
 V.1.4)  INFORMATIONS SUR LE MONTANT DU MARCHÉ  :  Estimation initiale du montant total :  Valeur : 200 000 euros. Hors TVA. 
 V.1.5)  LE MARCHÉ EST SUSCEPTIBLE D'ÊTRE SOUS-TRAITÉ : 
 V.1.6)  Prix payé pour les achats d'opportunité (le cas échéant) 
   
MARCHÉ no : 2 
INTITULÉ : Ligne Bruay-Béthune-Beuvry-Houdain. 
 V.1.1)  DATE D'ATTRIBUTION DU MARCHÉ :   1.e.r juillet 0009 
 V.1.2)  NOMBRE D'OFFRES REÇUES : 5 
 V.1.3)  NOM ET ADRESSE DE L'OPÉRATEUR ÉCONOMIQUE AUQUEL LE MARCHÉ A ÉTÉ ATTRIBUÉ  : 
Groupement BOGAERT/LAPOUILLE/INGEO, Technoparc futura rue de l'Université B.P. 583, F-62411 Béthune. 
 V.1.4)  INFORMATIONS SUR LE MONTANT DU MARCHÉ  :   Estimation initiale du montant total : Valeur : 200 000 euros. Hors TVA. 
 V.1.5)  LE MARCHÉ EST SUSCEPTIBLE D'ÊTRE SOUS-TRAITÉ : 
    V.1.6)  Prix payé pour les achats d'opportunité (le cas échéant) 
   

Section VI : Renseignements complémentaires
VI.1)  LE MARCHÉ S'INSCRIT DANS UN PROJET/PROGRAMME FINANCÉ PAR DES FONDS COMMUNAUTAIRES : 
 VI.2)  AUTRES INFORMATIONS :  Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP : 28 juillet 2009.
Références de l'avis initial paru au BOAMP
Parution no : 70 B, annonce no 282 du 9 avril 2009.
 VI.3)  PROCÉDURES DE RECOURS 
 VI.3.1) Instance chargée des procédures de recours :    Tribunal administratif de Lille, 143 rue Jacquemars Giélée, F-59800 Lille. E-mail : www.gre�e.ta-
lille@juradm.fr. Tél. 03 20 63 13 00. Fax 03 20 63 13 47.
  VI.3.2) Introduction des recours : 
    VI.3.3) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours :    Tribunal administratif de Lille, 143 rue 
Jacquemars Giélée, F-59800 Lille. E-mail : www.gre�e.ta-lille@juradm.fr. Tél. 03 20 63 13 00. Fax 03 20 63 13 47.
VI.4)  DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS :    28 juillet 2009. 
 


